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Abstract
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oadill 18 w13, Vente, Rejet, Ratification implicite,

Theme Ratification, Perception du prix, Mandataire, Mandant,

Fonds de commerce, Commercial Fonds de commerce, Dépassement de pouvoir, Contrat
de mandat, Autorité de la chose jugée au pénal sur le
civil

Base légale

Article(s) : 927 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12 Source

aolt 1913) formant Code des obligations et des Non publiée

contrats

Résumeée en francais

Ayant constaté, sur la base d'un jugement pénal définitif, que le propriétaire d'un fonds de commerce
avait percu le prix de la vente de celui-ci, une cour d'appel en déduit a bon droit que cette perception
constitue une ratification implicite de l'acte de vente. En application de l'article 927 du Dahir des
obligations et des contrats, une telle ratification rend le mandant tenu par l'acte, quand bien méme le
mandataire aurait agi au-dela des pouvoirs qui lui avaient été conférés par le mandat.
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